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Prochaine date de tombée �pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 5 JUIN 2024 �AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.
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GILLES NADEAU
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4 JUIN 2024 - 20H 150, rue Principale 

Courriel : info@saint-gervais.ca 
Téléphone : 418 887-6116 
Fax : 418 887-6312

HEURES D’OUVERTURE
•	 Lundi :	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mardi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mercredi : 	 8h30 à 12h et 13h à 17h 
•	 Jeudi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
	 et greffière-trésorière adjointe
•	 ROCH CÔTÉ 
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•	 DIANE MERCIER 
	 Agente d’accueil aux communications 
	 et au service à la clientèle
•	 WILLIAM CHARBONNEAU 
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	 et de l’inspection municipale
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À RETENIR
Urgence		  911
Sureté du Québec	 418 887-4058
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Hopitaux :	 Charny 	 418 832-2993
	 Lévis	 418 835-7121
	 Montmagny	 418 248-0630
Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248
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ANDRÉ 
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MOT  
DU MAIRE

Après une saison des sucres généreuse, le printemps semble 
vouloir continuer à être favorable à nos agriculteurs pour les 
semences et la préparation des champs pour l’été. Souhaitons-
leur une bonne saison, car l’agriculture est notre principale 
activité économique.
La période estivale s’annonce très occupée à tous les points 
de vue. Pour la municipalité, les travaux vont bon train pour 
nos trois projets en cours et le tout se terminera au cours de 
l’été et nous espérons que vous allez apprécier les résultats. 
L’écocentre a été amélioré pour une plus grande sécurité et 
efficacité. Des travaux de voirie seront effectués tout au long 
de l’été pour maintenir nos routes en bon état.
Beaucoup d’activités vous seront offertes. La St-Jean, le camp 
de jour pour les enfants, les jeudis show, les soirées pétanque 
de l’Âge d’Or ouvertes à tout le monde, la balle-mineure, le 
championnat canadien de balle rapide des moins de 17 ans, 
etc., seront autant d’occasions de vous divertir et de profiter 
de nos installations. J’en profite pour remercier toutes et tous 
les bénévoles qui permettent la tenue de ces événements.

Sécurité. L’été amène une augmentation des usagers de la 
route, particulièrement dans les rues du village. Automobiles, 
piétons, cyclistes, trottinettes et autres. J’invite tous ces 
usagers à la prudence; chacun doit faire sa part en respectant 
les limites de vitesse, en circulant du bon côté de la rue 
pour les cyclistes et les piétons, bref, en partageant de façon 
harmonieuse nos rues.

DÉVELOPPEMENT LAPIERRE, PHASE 3
Un peu à notre surprise, tous les nouveaux terrains des rues 
Jean-Paul et Guy-Pouliot sont vendus ou réservés. Tout cela 
s’est déroulé plus rapidement que prévu. C’est un heureux 
problème, mais cela nous amène à trouver de nouveaux 
secteurs de développement ce qui risque d’être difficile compte 
tenu que nous sommes entourés de terres agricoles.
Bonne fin d’année scolaire aux étudiants et élèves et bon été 
à tous.
Gilles Nadeau, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 2 AVRIL 2024
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, 
TENUE LE 2 AVRIL 2024 À 20H20 AU 150, RUE PRINCIPALE.

4.1	 COMPTES ET ADOPTION
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes 
du mois de MARS 2024 tels que présentés dans le document 
fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale 
à en faire le paiement : 

Administration générale 	 27 870, 16 $

Sécurité publique	 238 519, 34 $

Transport routier	 63 564, 21 $

Hygiène du milieu	 9 531, 49 $

Santé & Bien-être 	 0.00 $

Aménagement et urbanisme 	 7 390, 09 $

Loisirs et culture	 46 525, 44 $

Frais de financement	 380, 96 $

Activités financières- Amélioration 	 979 970, 56 $ 
locative du bureau municipal, réfection  
du centre Socio Culturel, Agrandissement  
du CPE (21 places)	

TOTAL	 1 373 752, 25 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses 
autorisées par les fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir 
de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21.  
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé 
au conseil conformément aux derniers alinéas de l'article  
961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.
Résolution adoptée à l’unanimité.  

4.2 	  �DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR  
LE PROGRAMME FRR VOLET 2 À LA MRC  
DE BELLECHASSE

ATTENDU QUE le gouvernement alloue une aide financière à 
la MRC de Bellechasse relativement au Fonds région et ruralité 
Volet 2 – Soutien à la compétence de développement local et 
régional des MRC;
ATTENDU QUE cette aide financière est redistribuée aux 
municipalités et organismes qui initient des projets en vue 
d’améliorer les conditions de vie à la population;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais dispose d’une 
somme de 62 049 $ dans ce fonds (FRR- volet 2);
ATTENDU QUE ce programme d’aide financière est renouvelable 
pour une période de cinq (5) années, soit pour la durée de 
l’entente de 2020-2021, 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024, 
2024-2025 et ce, pour le même montant chaque année de  
20 683 $;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais demande cette 
aide pour la conversion de l’éclairage au DEL des luminaires de  
la municipalité;
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IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU de déposer une demande d’aide 
financière au montant de 62 049 $ à la MRC de Bellechasse 
dans le programme fonds régions et ruralités (FRR)- Volet 2 
pour la période comprise entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 
2025 pour la conversion de l’éclairage au DEL des luminaires de 
la municipalité.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.6	� APPROBATION DE DIRECTIVES DE CHANGEMENT 
ET MODIFICATION DE CONTRAT EN VERTU DU 
RÈGLEMENT DE GESTION CONTRACTUELLE - 
PROJET RÉFECTION DU CENTRE SOCIO-CULTUREL

ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle 
de la municipalité adopté en vertu de l’article 938.1.2 du Code 
municipal;
ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats 
prévue à l’article 26 de ce règlement;
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de 
directives de changement pour le projet de réfection du Centre 
socio-culturel;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les 
directives de changement au contrat suivant : Adjudication de 
contrat pour le réaménagement et l’agrandissement du Centre 
socio-culturel.

Objet de la modification Coût 
impliqué

Modifications et travaux supplémentaires 
prévus aux directives selon l’avenant AM-02: 
DDC-A-02R1 15 258.01 $
DDC-A-04R1 2 794.44 $
DDC-A-05 18 061.82 $
DDC-A-07 846.86 $
DDC-A-08 4 298.65 $
DDC-A09R1 819.73 $
DDC-S-03 3 511,60 $
DDC-S-04 8 790.48 $
DDC-S-07R1 3 299.98 $
DDC-S-08 2 875.46 $
DDC-EL-03R1 213.89 $
DDC-EL-05 0 $
DDC-PB-03R1 11 780.25 $
DDC-PB-04 422.20 $
TOTAL : 72 973.37 $

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire  
22-701-20-722-00 et financée par le règlement d’emprunt  
# 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ 
pour les travaux de réfection et d’agrandissement du Centre 
socio-culturel.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.7	� APPROBATION DE LA DIRECTIVE DE 
CHANGEMENT DDC-EL-04 ET MODIFICATION  
DE CONTRAT EN VERTU DU RÈGLEMENT  
DE GESTION CONTRACTUELLE - PROJET 
RÉFECTION DU CENTRE SOCIO-CULTUREL

ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle 
de la municipalité adopté en vertu de l’article 938.1.2 du Code 
municipal;
ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats 
prévue à l’article 26 de ce règlement;
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de 
directives de changement pour le projet de réfection du Centre 
socio-culturel;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve la 
directive de changement au contrat suivant : Adjudication de 
contrat pour le réaménagement et l’agrandissement du Centre 
socio-culturel.

Objet de la modification Coût impliqué
DDC-EL-04 rendre conforme électricité 
terrain de balle

35 438.89 $

QUE la dépense soit payée qu’après la réalisation des travaux en 
mai prochain et qu’elle soit comptabilisée au poste budgétaire 
22-701-20-722-00 et financée par le règlement d’emprunt  
# 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de  
7 368 719 $ pour les travaux de réfection et d’agrandissement 
du Centre socio-culturel.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.8	� APPROBATION DES MODIFICATIONS ET DE LA 
DIRECTIVE DE CHANGEMENT AU CONTRAT 
EN VERTU DU RÈGLEMENT DE GESTION 
CONTRACTUELLE - PROJET AGRANDISSEMENT 
ET D’AMÉNAGEMENT DU BÂTIMENT DU 34, RUE 
DE LA FABRIQUE EST

ATTENDU QUE le règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle 
de la municipalité adopté en vertu de l’article 938.1.2 du  
Code municipal;
ATTENDU QUE la procédure de modification des contrats 
prévue à l’article 26 de ce règlement;
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport  
de directives de changement pour le projet d’agrandissement 
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et d’aménagement du bâtiment du 34, rue de la Fabrique Est;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les 
modifications et directives de changement au contrat suivant :

Objet de la modification : Déplacement 
regards existants et problématique 
d’isolation du bâtiment existant.  Demande 
à un laboratoire pour contrôle qualitatif des 
matériaux

Coût 
impliqué

Analyse en thermographie du bâtiment- 
Thermo-o-point inc.

1 465.00 $

Laboratoire contrôle qualitatif des matériaux- 
Nvira

12 495.00 $

Relevé topographique – MRC de Bellechasse 1 800.00 $
Déplacement regards – Action Estimation 22 547.72 $
Total : 38 307.72 $

QUE les dépenses soient comptabilisées au poste budgétaire 
22-130-00-714-00 et financées par le règlement d’emprunt # 
377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 213 413$ 
pour les travaux d’agrandissement du CPE l’Escale, installation 
l’Escale des Moussaillons de 21 places.
Résolution adoptée à l’unanimité.

4.9	� AVENANT AU CONTRAT DE SURVEILLANCE AU 
PLAN ET DEVIS DE L’AGRANDISSEMENT DU 34, 
RUE DE LA FABRIQUE EST

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance 
de l’avenant de la firme RLD Architectes, concernant l’ajout au 
contrat de plan et devis de l’agrandissement du 34, rue de la 
Fabrique Est;
ATTENDU QUE suite à la réunion de démarrage la Municipalité 
a fait l’objet d’une demande de surveillance accrue des travaux 
par les ingénieurs considérant l’expérience passée de la 
construction initiale du bâtiment en 2013;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise 
l’avenant de la firme RLD architectes, pour l’ajout de visites 
additionnelles de surveillance si requises durant le chantier au 
contrat de la firme RLD architectes au montant de 650$ par 
visite pour un maximum de 3 900 $;
QUE le conseil municipal autorise la directrice générale et 
greffière-trésorière à signer l’avenant au nom de la municipalité 
de Saint-Gervais.
QUE la dépense est prévue au budget d’investissement au 
poste 22-130-00-714-00 et financé par règlement d’emprunt.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.1	 ADJUDICATION DE CONTRAT - ABAT POUSSIÈRE
ATTENDU QUE le besoin estimé pour l’année 2024 est de  
31 000 litres d’abat-poussière;

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de 
prix et a reçu deux (2) soumissions;

Entreprises Prix par litre  
(excluant les taxes)

Enviro Solutions Canada Inc 0.442 $
Les Entreprises Bourget 0.4849 $

Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion 
contractuelle portant sur le contrôle et le suivi budgétaire, il est 
recommandé d’attribuer le contrat à la firme Enviro Solutions 
Canada Inc (plus bas soumissionnaire conforme);
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-
Gervais octroie à la firme Enviro Solutions Canada Inc le contrat 
2024 pour la fourniture, le transport et l’épandage de 31 000 
litres d’abat-poussière liquide de type chlorure de calcium 
35 %, conforme aux normes municipales soit pour un prix de 
0.442$ / litre (taxes en sus);
QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-320-00-620-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.2	� ADJUDICATION DE CONTRAT - FAUCHAGE DES 
EMPRISES ET FOSSÉS MUNICIPAUX

ATTENDU QUE les emprises et les fossés des chemins 
municipaux sont fauchés tous les deux ans;
ATTENDU QUE la Municipalité a fait une demande de prix et a 
reçu deux (2) soumissions;

Entreprises Prix (excluant les taxes)
Les transporteurs Adam Vachon 125 $ heure
DSL Multi-Service Inc 145 $ heure

Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion 
contractuelle portant sur le contrôle et le suivi budgétaire, il est 
recommandé d’attribuer le contrat à la firme Les transporteurs 
Adam Vachon (plus bas soumissionnaire conforme);
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-
Gervais octroie à la firme Les transporteurs Adam Vachon le 
contrat 2024 pour la fauche des emprises et les fossés des 
chemins municipaux soit pour un prix de 125 $ heure (taxes en 
sus) pour un nombre maximal de 100 heures;
QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-320-00-527-00.
Résolution adoptée à l’unanimité.

6.4	� ADJUDICATION DE CONTRAT – PROJET DE 
CONVERSION D’ÉCLAIRAGE PUBLIC AU DEL

ATTENDU QUE la transformation du réseau d’éclairage public 
vers la technologie au DEL s’inscrit dans une démarche de saine 
gestion énergétique et constitue une initiative importante 
dans le cadre du développement des municipalités durables;
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ATTENDU QUE la technologie au DEL est reconnue pour son 
fort potentiel écoénergétique et pour sa longévité;
ATTENDU QUE la conversion des luminaires vers la technologie 
au DEL a un impact significatif sur la consommation énergétique 
des municipalités et que les luminaires au DEL nécessitent 
moins d’entretien grâce à leur longue durée de vie;
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais souhaite 
convertir son réseau d’éclairage public au DEL par l’achat et 
l’installation d’au moins 177 luminaires de rues;
ATTENDU QUE la municipalité a reçu 4 propositions basées 
sur les factures d’Hydro-Québec pour la consommation 
d’électricité pour l’éclairage public de la municipalité ;
ATTENDU QUE l’offre de service de l’entreprise Énergère, datée 
du 27 mars 2024 au prix de 67 148 $, taxes en sus, répond en 
tous points aux besoins de la Municipalité;
ATTENDU QUE des frais de remplacement de fusibles, porte-
fusibles et d’ajouts de luminaires seront en suppléments;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE soit octroyé le mandat pour le 
changement des luminaires de rue à l’entreprise Énergère au 
coût de 67 148 $, taxes en sus;
D’autoriser le maire et la directrice générale et greffière-
trésorière à signer les documents afférents à ce dossier;
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 22-610-00-725-00 et financée par le programme 
Fonds régions et ruralité FRR et à l’excédent non affecté.
Résolution adoptée à l’unanimité.

8.2	� REVISION RENOUVELLEMENT BAIL CLUB 
MOTONEIGE ET AUGMENTATION TARIF DE 
LOCATION D’ESPACE

ATTENDU QUE la municipalité a adopté la résolution 240205 
approuvant le renouvellement du bail du Club de motoneige 
Bellechasse qui occupe un espace dans l’immeuble sis au 339, 
route 279, Saint-Gervais, Québec, G0R 3C0;
ATTENDU QUE le Club de motoneige Bellechasse souhaite 
apporter des modifications à la proposition de renouvellement 
du bail de la municipalité ;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve le 
renouvellement du bail d’occupation d’espace de l’immeuble 
ci-dessus décrit entre la Municipalité et le Club de motoneige 
Bellechasse pour une période de dix (10) années, au coût 
annuel de 400 $ et que la majoration annuelle tient compte 
de l’indice du prix à la consommation (IPC) de septembre à 
chaque année.
D’abroger la résolution 240205.
QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer 
pour et au nom de la Municipalité de Saint-Gervais tout 

document nécessaire à l’exécution de la présente résolution.
Résolution adoptée à l’unanimité.

11.1	� CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-
DU-SUD – PROJET DE PLANIFICATION D’ESPACE

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais désire émettre 
les commentaires suivants au sujet des besoins d’espace à 
l’école de la Nouvelle-Cadie pour les prochaines années;
ATTENDU QUE les chiffres de l'Institut de la statistique du 
Québec prévoient une augmentation de la population de 
Saint-Gervais de près de 5 % d'ici 2030;
ATTENDU QUE depuis 2010 à 2022, près de 85 unités 
d'habitation ont été construites à l'intérieur du périmètre 
urbain de la municipalité, ce qui a amené la venue de jeunes 
familles avec de jeunes enfants;
ATTENDU QU’en 2023, un nouveau développement 
résidentiel de 39 terrains prévoyant près de 80 nouvelles 
unités d'habitation a été ouvert et prêt à la construction. En 
date du 1er avril 2024, plus de 30 terrains ont été vendus ou 
réservés pour des constructions avant 2026. Il est raisonnable 
de croire que ces nouvelles unités d'habitation amèneront de 
jeunes familles à s'établir à Saint Gervais et que leurs enfants 
viendront augmenter le nombre d'élèves à notre école;
ATTENDU QU’actuellement, l'école de la Nouvelle Cadie est 
suffisamment grande pour répondre aux besoins d'espace 
pour les élèves du préscolaire et des trois cycles du primaire 
de Saint Gervais;
ATTENDU QUE les cinq classes ressources actuellement 
localisées à l'école de la Nouvelle Cadie enlèvent des locaux 
pour nos élèves résidents à Saint-Gervais;
ATTENDU QUE la croissance de notre population pour les 
années à venir laisse prévoir que les locaux de l'école de la 
Nouvelle Cadie seront nécessaires pour les élèves de Saint-
Gervais.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Centre de services scolaires 
de la Côte-du-Sud trouve une solution pour une relocalisation 
partielle ou totale des classes ressources dans un autre 
établissement que l'école de la Nouvelle Cadie.
DE réserver les locaux de l'école de la Nouvelle Cadie pour 
les élèves du préscolaire et de tous les niveaux du primaire 
résidant à Saint-Gervais.
QUE, en lien avec le territoire d'analyse 821P04, l’école de la 
Nouvelle Cadie, a suffisamment de locaux pour accueillir les 
élèves de Saint-Gervais sans procéder à des déplacements 
pour les prochaines années.
Résolution adoptée à l’unanimité.
Pour consulter le document ci-dessus : www.saint-gervais.ca
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RAPPEL 2E 
VERSEMENT  
DES TAXES 
MUNICIPALES,  
LE 20 JUIN 2024
Vous pouvez payer de différentes 
façons:
• �Nous vous suggérons de vous inscrire au paiement 

préautorisé, considérant le nombre de versements permis. 
Veuillez remplir le Formulaire De Paiement Préautorisé 
et nous le transmettre par télécopieur, par courriel ou 
directement au bureau municipal, accompagné d’un chèque 
personnel avec la mention « SPÉCIMEN »;

• �Par internet sur les sites des institutions financières, assurez-
vous d’inscrire votre numéro matricule comme numéro de 
référence. La Municipalité est inscrite comme fournisseur 
dans la catégorie « Municipalités » sous l’appellation 
Municipalité Saint-Gervais – Taxes.;

• �Au comptoir de service ou guichet automatisé de la plupart 
des institutions financières;

• �Argent comptant directement au comptoir du bureau 
municipal selon l’horaire habituel;

• �Chèque à l’ordre de la Municipalité de Saint-Gervais, 
directement au comptoir du bureau municipal selon l’horaire 
habituel, par la poste ou dans la boîte postale extérieure 
situé au 150, rue Principale, Saint-Gervais;

• �Par carte de débit.
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez de plus 
amples informations soit par téléphone au 418 887-6116 ou 
par courriel à :  info@saint-gervais.ca

DEMANDE DE PERMIS DE FEU  
À CIEL OUVERT
Nous vous rappelons l’obligation de demander un permis  
de feu à la municipalité pour tout feu à ciel ouvert.
Cette demande peut être effectuée par téléphone au 418 887-
6116 ou par courriel à info@saint-gervais.ca, conformément à 
la réglementation municipale en vigueur.
Nous vous remercions de votre compréhension.

NOUVEAU !  
SERVICE AUX CITOYENS 
GUICHET UNIQUE
Nous souhaitons vous informer qu'une nouvelle procédure a 
été mise en place pour le dépôt des requêtes, plaintes ou bris 
à signaler aux travaux publics. 
Toute demande devra être signalée à l'agente d’accueil, soit 
au bureau municipal, par téléphone au 418 887-6116 ou par 
courriel à info@saint-gervais.ca.
À sa réception, chaque requête sera analysée par la direction 
et transmise aux travaux publics selon l’ordre de priorité. Pour 
toute requête refusée, un appel sera acheminé au déposant.  
Également, selon la nature de certaines demandes, il est 
possible que vous soyez invité(e) à compléter un formulaire 
papier.
D’ici quelques semaines, nous prévoyons également  mettre 
en place un formulaire en ligne  via le site internet de  
la municipalité. 
Ce nouveau processus permet  d’améliorer le service aux 
citoyens tout en optimisant le processus de traitement des 
requêtes soumises aux travaux publics.
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre 
étroite collaboration.

UTILISATION APPROPRIÉE  
DU BAC BLEU 
RESPECTONS LES CONSIGNES DE RECYCLAGE
Nous vous rappelons que, conformément à la réglementation 
de la MRC de Bellechasse, tout dépôt de déchets inadéquats 
retrouvés dans les bacs de recyclage peut entraîner une 
amende. De même que tout résidu de gazon doit être géré 
en accord avec les règlements #144-04 et 294-22 de la MRC  
de Bellechasse.
Il est de notre responsabilité à tous de respecter ces règles 
pour préserver notre environnement et maintenir la propreté 
de notre communauté. Nous vous remercions de votre 
coopération et nous vous invitons à respecter les directives 
préalablement établies en ce qui concerne la gestion  
du recyclage.
Pour de plus amples informations, n'hésitez pas à consulter,  
à consulter les règlements de la MRC de Bellechasse. 
Ensemble, agissons pour un environnement sain et durable.
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Des nouvelles de la MRC de Bellechasse!
Réouverture du point de dépôt pour les plastiques agricoles à Saint-Gervais 
La MRC est heureuse d’annoncer la réouverture du point de 
dépôt situé à Saint-Gervais pour la récupération des 
plastiques de balle ronde. Ce point de dépôt était fermé 
pour la période hivernale. Il est désormais accessible à tous 
les agriculteurs du territoire.  

Points de dépôt dans Bellechasse : 
 Lieu d’enfouissement technique 

50, Rang 1 Nord-Est, Armagh 
 Quincaillerie BMR Avantis Coopérative 

46, 1er Rang Est, Saint-Gervais 

La MRC tient à rappeler aux agriculteurs que la récupération 
des plastiques agricoles de balle ronde est sous la 
responsabilité d’AgriRÉCUP depuis l’an dernier.  
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La MRC est heureuse d’annoncer la réouverture du point de 
dépôt situé à Saint-Gervais pour la récupération des 
plastiques de balle ronde. Ce point de dépôt était fermé 
pour la période hivernale. Il est désormais accessible à tous 
les agriculteurs du territoire.  

Points de dépôt dans Bellechasse : 
 Lieu d’enfouissement technique 

50, Rang 1 Nord-Est, Armagh 
 Quincaillerie BMR Avantis Coopérative 

46, 1er Rang Est, Saint-Gervais 

La MRC tient à rappeler aux agriculteurs que la récupération 
des plastiques agricoles de balle ronde est sous la 
responsabilité d’AgriRÉCUP depuis l’an dernier.  

Lancement du projet Virez Culture en Chaudière-Appalaches
C’est avec enthousiasme que la MRC 
de Bellechasse se joint aux neuf autres 
territoires de la région de Chaudière-
Appalaches et au gouvernement du 
Québec pour lancer un projet régional 
novateur et rassembleur.  

Virez Culture en Chaudière-
Appalaches a pour objectif de faire 
rayonner notre culture, notre 
patrimoine et nos paysages, tout en 
renforçant la fierté citoyenne envers 
l’identité culturelle de notre grande 
région.  

Consultez le site web  www.virezculture.ca  pour découvrir les attraits culturels de Chaudière-
Appalaches. Vous y découvrirez les coups de cœur culturels de trois organismes du territoire : celui 
de la Maison de la Culture de Bellechasse, de la Société historique de Bellechasse et d’Alpha 
Bellechasse.  
Bonne découverte!  
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ERRATUM - RESTRICTIONS ET AUTORISATIONS  
À L’ÉCOCENTRE DE SAINT-GERVAIS
Nous tenons à vous informer que la publication précédente 
contenait une erreur que nous souhaitons rectifier par cet 
erratum dans l’article nommé liste des matières non acceptées 
Écocentre de Saint-Gervais.
Voici un aperçu des matières acceptées et refusées pour vous 
orienter dans vos dépôts.

MATIÈRES REFUSÉES :
• �Produits toxiques tel que l’acide, la javel et les détergents;
• �Pneus;
• �Béton.

MATIÈRES ACCEPTÉES :
• �Frigos et électroménagers;
• �Refroidisseurs;
• �Congélateurs;
• �Climatiseurs.
En respectant ces consignes et en participant de façon 
responsable, nous agissons ensemble pour préserver notre 
environnement local et promouvoir des pratiques durables. 
Merci de votre coopération et de votre compréhension.

CORVÉE DE BOIS 
MERCI À NOS BÉNÉVOLES
Le samedi 27 avril 2024, 17 bénévoles ont décidé de faire une 
corvée pour préparer le bois qui sera utilisé dans les foyers de 
nos événements. Ils ont donné de leur temps et ils ont prêté 
leurs équipements. Un énorme merci!!!!
C'est grâce à des gens de cœur comme vous que nous sommes 
en mesure d'offrir des événements incroyables qui font la 
fierté de nos citoyens et de notre municipalité.
Merci à M. Jean Asselin pour le don du bois.
Merci à la Municipalité de Saint-Gervais pour l'entreposage.

Merci aux 17 bénévoles suivants pour le travail accompli:
Renald Leblond 
Félix Leblond 
Steve Lemieux 
Jérôme Lemieux
Rénald Lapointe 
Lucas Lapointe 
Gilbert Fradette 
Yves Lacasse 
Claude Lemieux 
Dave Nadeau 
France Marcoux
Richard Lemieux 
Louis Gosselin
Jacinthe Vermette 
Caroline Lemieux
Dominique Lemieux 
Marie-France Lemieux 
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INVITATION À TOUTE LA POPULATION  
DE SAINT-GERVAIS
Les membres du Comité 
local d’embellissement 
se préparent à recevoir la 
3e visite des Fleurons du 
Québec au cours de l’été 
2024. 
Cet organisme a pour 
mission de reconnaître 
les efforts d’embellisse-
ment horticoles durables 
des municipalités québé-

coises. Depuis 2018, la Municipalité de Saint-Gervais fait partie 
de ce réseau.
Tous les 3 ans, une équipe des Fleurons du Québec se déplace 
pour évaluer les acquis et les améliorations réalisées. Lors de 
leur dernière visite en 2021, la Municipalité est passée de 3 à 4 
fleurons, une reconnaissance fort appréciée qui couronnait les 
efforts, l’implication et la fierté des citoyens(ennes).
En 2024, les membres du comité local sollicitent à nouveau 
votre appui pour atteindre notre but, soit de hausser le 
pointage et d’obtenir la mention « 5 fleurons ». Nous serions 
la première municipalité de Chaudière-Appalaches à atteindre 
cette reconnaissance !
Nous comptons spécialement sur l’appui de toute la population 
des secteurs résidentiels, commerciaux, institutionnels, 
agricoles et industriels. Nous vous encourageons à investir 
et poursuivre vos efforts pour embellir votre environnement.  

En voici quelques exemples:
• �Prendre l’habitude de prévoir chaque été un aménagement 

floral pour accueillir les invités, clients et visiteurs;
• �Porter une attention particulière au désencombrement visuel 

d’objets, de plants envahissants, l’entretien et le désherbage 
des plates-bandes, la taille entretenue du gazon;

• �Incorporer à vos aménagements la fleur emblématique  
vivace de la Municipalité « Echinacea Kismet White »;

• �Demander l’aide du comité local pour obtenir des conseils et 
des idées;

• �GLOBALEMENT, donner de l’AMOUR à vos propriétés.
L’ensemble de vos gestes et de vos initiatives ont pour effet 
de rendre notre municipalité encore plus propre et attractive. 
Nous en profitons pour remercier la population et les bénévoles 
qui ont déjà mis la main à la pâte dans ce sens. 
Du même coup, soyons prêts à accueillir de nombreux visiteurs 
dans le cadre d’un événement d’envergure prévu chez nous en 
août 2024 : le Championnat canadien de Softball U-17. A plus 
long terme, les Fêtes du 250e de Saint-Gervais en 2030 sont 
autant de raisons de se mobiliser maintenant pour prévoir 
certains aménagements et charmer nos visiteurs.
En terminant, nous vous remercions à l’avance de votre 
soutien dans notre mission d’embellir notre milieu de vie. 
Nous en serons les premiers  
à en bénéficier.
Comité d’embellissement de 
Saint-Gervais

NOUVEAU MEMBRE  
DE L'ÉQUIPE MUNICIPALE
C'est avec beaucoup d'enthousiasme que j'ai décidé de me joindre à l'équipe 
municipale de Saint-Gervais en tant que responsable de l'urbanisme et de 
l'environnement. 
Que ce soit pour une demande de permis ou des questions en lien avec la 
réglementation municipale n'hésitez pas à me contacter il me fera un plaisir d'en 
discuter avec vous. Amateur de plein air et de cyclotourisme, je me sens privilégié 
de pouvoir travailler dans un aussi bel environnement. 
J'ai hâte de vous rencontrer, à bientôt !
William Charbonneau



RÉSIDENTS
22 AVRIL EN LIGNE

NON RÉSIDENT

418 887-3732

DU 1ER JUILLET 
AU 16 AOÛT 2024

20 MAI EN LIGNE

direction.loisirs@saint-gervais.ca

Service de garde
7 h 00 à 8 h 30

16 h 30 à 17 h 30

Camp de jour
8 h 30 à 16 h 30

CARTE DE POINTS
MATIN 

OU SOIR
(semaine)

45 $ 16 $ 28 $ 5 $

SERVICE DE GARDE

À LA FOIS

*La carte de points vous offre l’option d’avoir 10 accès aux service de garde
sans avoir à préciser les journées et la semaine. Elle n'est pas remboursable. 

DES FRAIS DE 50 $ POUR LES INSCRIPTIONS
TARDIVES SERONT CHARGÉS APRÈS LE 7 JUIN 2024.

MATIN 
ET SOIR
(semaine)

SORTIES

SORTIES

LASER GAME ÉVOLUTION
(LÉVIS) 17 JUILLET 8 ANS + 30 $

COÛTÂGEDATE

MILLES PATTES
(LÉVIS) 17 JUILLET 7 ANS - 30 $

30 $TOUS7 AOÛTÉCO PARC
(lAC-ETCHEMIN)

Nombre d’enfant 1er 2e 3e 4e

Été complet
(7 semaines)

3 semaines

À la semaine

415 $ 345 $ 315 $ 220 $

315 $ 245 $ 215 $ 120 $

120 $ 120 $ 120 $ 120 $

Nombre d’enfant 1er 2e 3e 4e

Été complet
(7 semaines)

3 semaines

À la semaine

575 $ 505 $ 455 $ 435 $

385 $ 315 $ 285 $ 190 $

175 $ 175 $ 175 $ 175 $

RÉSIDENTS
22 AVRIL EN LIGNE

NON RÉSIDENT
20 MAI EN LIGNE

MODE DE PAIEMENT

DÉTAILS

418 887-3732
direction.loisirs@saint-gervais.ca

LE TARIF D’INSCRIPTION COMPREND
LES ANIMATIONS, LES ATELIERS ET
L’ACCÈS À LA PISCINE. LES SORTIES
NE SONT PAS INCLUSES.

VIREMENT
INTERAC ARGENT

CRÉDIT PRÉLÈVEMENT
PRÉ-AUTORISÉ



Encore cette année, le village de St-Vallier vous accueillera 
les 24 et 25 août dans une ambiance historique et festive.

Venez plonger au cœur du 18ième siècle et découvrir les us et coutumes à l’époque 
de Marie-Joseph Corrivaux, dont l’histoire, le procès et la légende ont marqué la 
communauté de St-Vallier.

À compter de 11h, participez à nos nombreuses activités gratuites 
pour toute la famille :

• Virée des lieux fréquentés par Marie-Joseph Corrivaux;
• Auberge La Corrivaux et Marché public d'antan;
• Spectacles de musique traditionnelle et de cornemuseurs;
• Personnages d’époque, démonstrations et animations diverses;
• Place de la famille : Jeux; Maquillage; Balade « contée »; Etc.

Le point culminant de cette fin de semaine est assurément le spectacle théâtral
 « Sur les traces de La Corrivaux », mis en scène en collaboration 
avec la Commission des champs de bataille nationaux. 

Internet : www.lacorrivaux.net
Facebook : Sur les traces de la Corrivaux
Téléphone : 581-849-2325

Internet : www.lacorrivaux.net
Facebook : Sur les traces de la Corrivaux
Téléphone : 581-849-2325

Pour consulter la programmation complète, 
acheter des billets ou obtenir toute autre information :

Billets en places réservées au coût de 45$



 

 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 
 

Conditions de travail  
•    Échelles salariales du ministère de la famille en vigueur.  
•    Disponibilité 5 jours / semaine idéalement. 
 

Conditions minimales d’admission  
• Avoir 18 ans 
• Attestation d’absence d’empêchement valide; nous en ferons la demande 

avec vous. 
• Avoir son cours de premiers soins valide, adapté à la petite enfance;  

nous pouvons t’aider à obtenir cette formation. 
• Formation complétée ou en voie de l’être (DEC OU AEC) ou être passionné par 

ce domaine. (Toute expérience pertinente en lien avec l’emploi sera 
considérée) 

 

Aptitudes particulières  
• Veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants.  
• Mettre en application le programme éducatif « Accueillir la petite enfance ». 
• Sens de l’organisation, bonne capacité d’adaptation, travail en équipe. 
 

 
  DÈS MAINTENANT! 
 LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE PARVENIR LEUR CURRICULUM VITAE 
PAR COURRIEL À L’ADRESSE SUIVANTE : manon.dionne@cpelescale.com 

OFFRE D’EMPLOI 
Saison es�vale 

  
Le CPE l’Escale est à la recherche 

d’éducateurs et d’éducatrices  
afin de combler des remplacements  

dans les 3 installations  
pour la saison estivale! 

 
*Possibilité de remplacement long terme 

 

SSOOUUSS  LL’’AAUUTTOORRIITTÉÉ  DDEE  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN,,  EENN  AACCCCOORRDD  AAVVEECC  LLAA  MMIISSSSIIOONN,,  LLAA  PPHHIILLOOSSOOPPHHIIEE  EETT  LLEESS  PPOOLLIITTIIQQUUEESS  DDUU  
CCPPEE  LL’’EESSCCAALLEE,,  LL’’ÉÉDDUUCCAATTRRIICCEE  EESSTT  RREESSPPOONNSSAABBLLEE,,  AAUUPPRRÈÈSS  DDEESS  EENNFFAANNTTSS,,  DDEESS  AASSPPEECCTTSS  RREELLIIÉÉSS  ÀÀ  LL''ÉÉDDUUCCAATTIIOONN,,  

ÀÀ  LL''HHYYGGIIÈÈNNEE,,  ÀÀ  LLAA  SSAANNTTÉÉ  EETT  ÀÀ  LLAA  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ..    
EELLLLEE  MMEETT  AAUUSSSSII  EENN  AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  LLEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  PPÉÉDDAAGGOOGGIIQQUUEE  DDUU  CCPPEE    

PPAARR  LLEE  BBIIAAIISS  DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  QQUUOOTTIIDDIIEENNNNEESS..  
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La prochaine réunion se tiendra mercredi 5 juin 2024 à 18h30 
heures à la salle de l' Âge d'Or, sous le thème:  « Fière de notre 
travail accompli ». Nous débuterons notre rencontre avec un 
café dessert pour permettre la présentation des bracelets pour 
le volet intergénérationnel.  L'assemblée générale annuelle se 
tiendra à 19h30 heures suivies de notre réunion régulière.

N'oubliez pas d'apporter vos réalisations diverses.  

Vous pouvez assister à une de nos réunions sans être membre.  
Le recrutement se poursuit tout au long de l'année au coût de 
35.00 $, incluant la revue l'Actuelle.  De plus, l'adhésion donne 
droit à différents rabais.  

Pour l'adhésion, communiquez avec Liette Lemieux  
au 418 208-0778 ou Louise Bouchard au 418 805-2910.

Louise Chayer, Responsable. Comité Communications.

Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
CLUB FADOQ SAINT-GERVAIS 

21 MAI 2024 À 19H30 AU LOCAL DE LA FADOQ
ORDRE DU JOUR

1.	� Ouverture de la séance et mot de bienvenue.
2.	� Présentation de notre invitée et des membres du Conseil 

d'administration.
3.	� Demande d’une proposition pour la nomination d’un(e) 

président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée.
4.	 Vérification et lecture de l'avis de convocation.
5.	 Vérification du quorum.
6.	� Lecture et demande d’une proposition pour l’adoption 

de l'ordre du jour.
7.	� Demande d'une proposition pour lecture abrégée du 

procès-verbal du 16 mai 2023.
8.	� Lecture et demande d’une proposition pour l’adoption 

du procès-verbal de l'assemblée générale 16 mai 2023.
9.	 Lecture du rapport des activités 2023-2024.
10.	� Période de question sur le rapport des activités et/ou 

des propositions pour la tenue de nouvelles activités.
11.	� Dépôt du rapport du vérificateur et des états financiers 

2023-2024 (du 1er avril au 31 mars 2024) et adoption.
12.	� Demande d’une proposition pour la nomination d'un 

vérificateur pour l’année financière 2024-2025.
13.	� Ratification des actes des membres du Conseil 

d'administration pour l'année 2023-2024.
14.	 Lecture de la procédure d'élection.
15.	� Demande d’une proposition pour la nomination d’un(e) 

président(e) et d’un(e) secrétaire d'élection.
16.	 Lecture des mises en candidature.
17.	� Demande d’une proposition pour clore les mises en 

candidature.
18.	 Élection des administrateurs.
19.	� Présentation des nouveaux membres du Conseil 

d'administration par la représentante de la Fadoq.
20.	 Mot des élu(e)s.
21.	 Message de la représentante de la FADOQ.
22.	 Varia : 
	 a)	  
	 b)	
23.	 Période de questions.
24.	� Demande d’une proposition pour la levée de l'assemblée 

générale.
25.	 Tirage.
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LES MINUTES DE PHILIBERT
37 : LES TANNERIES 
Fabriquer du cuir était jadis monnaie courante à Saint-Gervais 
où près d’une vingtaine de tanneurs ont été recensés au  
19e siècle seulement. À l’époque où les matériaux de synthèse 
étaient quasi inexistants, la peau animale avait de multiples 
usages, servant à vêtir, à protéger, à lier et confectionner 
différents objets. L’ouvrier spécialisé appelé « tanneur » devait 
d’abord faire tremper les peaux animales dites « vertes » 
dans une solution alcaline puis les débarrasser de leur pelage 
et des chairs résiduelles à l’aide d’un couteau arqué souple. 
Les peaux étaient ensuite neutralisées dans une solution 
acide, puis empilées dans des cuves de bois placées dans des 
fosses creusées à même le sol, en présence d’écorce broyée 
de chêne ou de pruche appelée « tan »; ces réservoirs étaient 
remplis d’eau après chargement. Un tel traitement était répété  
à quelques reprises en renouvelant la solution de tanin.  
Au bout de plusieurs mois de macération, les peaux rendues 
imputrescibles par l’acide tannique étaient retirées des bassins, 
lavées, lissées, séchées, huilées puis finalement prêtes à être 
façonnées par le cordonnier ou le sellier.

ÉTIENNE BOLDUC, TANNEUR, BEDEAU ET MENUISIER
La première tannerie à Saint-Gervais apparaitrait au début 
du 19e siècle. En 1815, un acte notarié mentionne le tanneur 
Étienne Bolduc (1793 – 1864), originaire de Saint-Vallier et 
marié depuis peu avec Reine Boulanger. Il a choisi Saint-
Gervais pour terre d’adoption comme deux de ses frères 
dont l’un, Jean-Baptiste, est cordonnier. Étienne Bolduc est 
installé sur un terrain d’un demi-arpent en superficie aux 
abords du ruisseau des Pins, une grande quantité d’eau étant 
nécessaire pour traiter les peaux et évacuer les déchets. Après 
quelques années, Bolduc devient bedeau comme spécifié au 
recensement de 1831, et il est alors marié avec Angélique 
Fortier et père de six enfants. En mai 1832, le bedeau se 
rapproche de son lieu de travail en achetant du cultivateur 
Eustache Roy un emplacement au coin de la rue Saint-Étienne 
(aujourd’hui Boucherie Turlo). En juillet 1834, Bolduc est 
désormais menuisier. Il vend son emplacement en août 1836 
au marchand Joseph Jolivet qui a l’intention d’y ouvrir un 
magasin. Homme à tout faire, Étienne Bolduc quitte Saint-
Gervais après 1837 pour s’établir à Saint-Roch de Québec où  
il se marie avec Marie-Judith Bois, en février 1841. C’est là qu’il 
s’éteint en septembre 1864, à l’âge de 71 ans.  

LE CLAN LECLERC  
Joseph Leclerc (1761 – 1844) a quitté Saint-Charles pour 
s’installer au faubourg villageois de Saint-Gervais. Devenu 
veuf en 1798, Joseph Leclerc ne s’est remarié qu’en 1812 avec  
la mère de Marie Fitzbach évoquée dans un article antérieur. 
Deux de ses fils deviennent tanneurs à commencer par son fils 
aîné Joseph.
Ce Joseph Leclerc (1789 – 1864) est maître-tanneur en juin 
1818 lorsqu’il engage Jacques Labbé (1795 – 1883) comme 
apprenti pour un an. En décembre 1822, il est domicilié  

à Beaumont lorsqu’il achète d’Étienne Bercier l’emplacement 
numéro 7 avec façade sur la route (actuelle partie sud de  
la propriété du notaire René Goupil). Devenu veuf en février 
1824, Leclerc se remarie en moins de six mois avec Marguerite 
Lacroix, veuve de Guillaume Aubé. En 1826, il achète le lot 
voisin dont il en vend une partie, en décembre 1832, à Joseph 
Aubé, l’oncle de sa nouvelle épouse. Il s’agit d’un « circuit » 
de 34 pieds de front par 5 perches qui est attenant au nord au  
« pignon sud de la boulangerie de Joseph Leclerc », signe que 
le tanneur fait aussi du pain. Au recensement de 1851, Joseph 
et Marguerite habitent avec leur fille Eulalie une maison 
en bois à deux étages avec boutique  [atelier] de tanneur, 
partageant leur domicile avec le docteur David Hubert qui 
vit seul. La situation est presque inchangée dix ans plus tard 
puisque le couple vit au même endroit avec leurs filles Eulalie 
et Flavie, toutes deux célibataires et âgées de 29 ans. Sans 
relève, Joseph Leclerc décède en novembre 1864, à l’âge de 
75 ans. En janvier 1865, Marguerite, veuve ne sachant ni lire  
ni écrire, loue à bail la boutique de tannerie de feu son mari au 
maître-tanneur François-Xavier Gravel, résident de Beaumont, 
un marché éphémère considérant l’annonce passée dans  
le Journal de Québec du 30 mars 1865 pour louer la « tannerie 
en très bon ordre » occupée plusieurs années par « un 
tanneur maintenant décédé qui y a fait de bonnes affaires ».  
Un nouveau bail est conclu au début mai avec le maître-tanneur 
Napoléon Boivin, pour une durée de deux ans. En novembre 
1865, Eulalie Leclerc épouse Honoré Pelletier, maître-tanneur 
nouvellement à Saint-Gervais. Le couple part pour Saint-Roch-
des-Aulnaies, mais l’époux décède deux ans plus tard à l’âge de 
28 ans seulement. En novembre 1869, Eulalie se remarie avec 
Magloire Boucher, tanneur de métier.
François Leclerc (1796 - ?), l’autre fils de Joseph Leclerc père, 
est dit maître-tanneur lorsqu’il achète d’Étienne Bercier, 
le 1er avril 1830, les emplacements contigus numéros 2 et 
3, emplacements qu’il revend en octobre 1831 au tanneur 
Guillaume Roy (1806 – ?), fils de feu le maître-tanneur Louis 
Roy de Saint-Charles. En parallèle, Étienne Roy, qui porte alors 
le même nom que d’autres personnes de la paroisse, est aussi 
tanneur. En mai 1832, François Leclerc acquiert d’Étienne 
Bercier un emplacement vacant de 6 perches de front sud, 
donnant sur la rue Saint-Étienne, sur 2 ½ perches longeant  
la rue Sainte-Catherine, probablement pour construire l’une 
des premières maisons de cette artère.   
En juin 1848, Euphémie Leclerc, fille du tanneur Joseph Leclerc, 
prend pour époux Dominique Martin dit Beaulieu, tanneur 
originaire de Charlesbourg, mais domicilié à Saint-Gervais. 
Au recensement de 1851, Dominique Beaulieu occupe une 
maison située près du carrefour du 1er Rang, avec sa femme 
Euphémie, son frère cordonnier François Beaulieu, 28 ans, 
un enfant de quatre ans nommé Édouard Goulet, la servante 
Archange Daigle, 34 ans, et le serviteur Jean Patry, 18 ans, 
possiblement fils du maître-tanneur Jean-Baptiste Patry. Veuve 
et avançant en âge, Marguerite Lacroix finit ses jours chez sa 
fille Euphémie. En mai 1876, la famille Beaulieu partage son 
terrain, entre la route de l’Église et la rue Sainte-Catherine, 
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avec le boulanger Ignace Mercier et a pour voisin le notaire 
Désiré Larue au nord et le médecin Octave Lebel au sud, lequel 
vient tout juste de s’y installer. En bout de compte, Dominique 
Beaulieu et Euphémie Leclerc vendent, le 13 juin 1887, leur 
emplacement de 3 perches par 5 perches avec toutes les 
bâtisses, y compris la boutique de tannerie, les gréements et 
outils, à Étienne Fournier de Saint-Anselme. Fournier change 
son métier de forgeron pour devenir tanneur à son tour, au 
cœur du village.

D’AUTRES TANNEURS À SAINT-GERVAIS
La liste des tanneurs de Saint-Gervais ne se résume pas qu’aux 
Bolduc, Leclerc, Beaulieu, Roy ou Fournier. Le recensement 
de 1831 évoque le tanneur Nicolas Vézina (1789 – 1840) qui 
occupe une terre de 120 arpents en superficie, un peu à l’est 
de ce qui deviendra le village de Saint-Raphaël. Au même 
moment, le tanneur Marcel Montminy vit seul sur un petit 
emplacement près du ruisseau des Pins, au sud du chemin 
du roi, propriété qu’il vend en novembre 1839 au maître-
tanneur Hilaire Picard, de Saint-Thomas (Montmagny), avec les 
« meubles et ustensiles de tannerie ».
En avril 1836, le maître-forgeron Jean Bilodeau fait promesse 
de vente au tanneur François Blanchet, garçon mineur de 
Saint-Gervais, d’un emplacement de 4 perches par 1 arpent 
ayant son front nord au chemin du roi, voisin de la route dite 
à Bissonnette. Juste à l’ouest, le maître-tanneur Michel Buteau 
(1819 – 1851) hypothèque sa terre 
de 1 ½ arpent par 7 arpents en avril 
1841. En mars 1842, le maître-tanneur 
Barthélémy Royer (1820 – 1901), fils 
d’Eustache Royer, déclare posséder 
l’emplacement de 6 perches par 5 
perches au 1er rang, au sud-ouest de 
l’emplacement numéro 1 (aujourd’hui 
épicerie Bonichoix) au carrefour. Royer 
vend sa propriété en février 1845 au 
tanneur Nicolas Gaboury (1821 – 1910) 
de Saint-Anselme, incluant la maison, les 
autres bâtisses, les outils et instruments 
nécessaires à la tannerie. Gaboury 
partira pour la Nouvelle-Beauce. 

JOSEPH PARÉ, PUIS  
LES LABBÉ PÈRE ET FILS
Le 12 décembre 1891, l’ouvrier (travailleur de la construction) 
Thomas Roy, domicilié à Sherbrooke, vend au tanneur Joseph 
Paré (1836 -1917) de Saint-Anselme un emplacement de 
3 perches par 5 perches, avec bâtisse, voisin de l’ancienne 
chapelle du haut du village. Profitant d’un fossé qui coule juste 
au nord, Paré convertit la boutique de menuiserie en tannerie. 
Le 1er avril 1896, Joseph Paré et son fils Aubert vendent à 
Raymond Labbé (1832 – 1921) l’emplacement et la tannerie 
dessus-construite. Les fils Labbé participent à l’entreprise 
qui échoit à Protais Labbé (1874 – 1953) en février 1902, lui 
qui déclarait en 1901 un salaire substantiel d’environ 1000 $ 
par année, soit trois fois plus qu’un cordonnier. Il débute sa 
vie de couple à l’étage de la boutique où les premiers enfants 
naissent le temps que leur grande maison à deux étages soit 
finie de construire juste au sud en 1904. Protais Labbé est 
élu maire en janvier 1929, mandat qui se termine deux ans 
plus tard. Il confie alors la tannerie à son fils Eugène (1905 – 
1987) et achète la maison de son fils Joseph, située en biais 

avec le couvent. Il y tient le bureau de poste de 1936 à 1947.  
En 1944, il est président d’un syndicat mis sur pied pour 
racheter l’aqueduc qui fournit le village en eau potable. Protais 
Labbé décède le 19 janvier 1953 et son ancienne tannerie 
est démolie vers la fin des années 1970, emportant les traces 
tangibles d’une industrie jadis prospère à Saint-Gervais.

DANS LE PROCHAIN BULLETIN :  
LES CHEVAUX

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 

La tannerie Labbé photographiée ici en 1978 avant qu’elle ne soit 
démolie. BAnQQ.

Localisation de quatre sites de tannage des peaux au village.



BINGO DES CHEVALIERS  
DE COLOMB
Le 29 mai au Centre Communautaire de Saint-Lazare,
Plus de 3,000 $ en prix.
Début du Bingo 19h, les portes ouvriront à 18h.
Réservé aux 18 ans et plus.
Pour info: Patrice Fournier 418 883-2128
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HEURES D’OUVERTURE
LUNDI 	  13h30 à 15h30	 JEUDI 18h30 à 20h30 
MARDI	  18h30 à 20h30	 SAMEDI 9h à 11h

Lundi 20 mai - Journée nationale des Patriotes 
La bibliothèque sera fermée

NOUS JOINDRE :  
Téléphone : 418 887-3628 ou biblio@saint-gervais.ca

FACEBOOK :  
Nous vous invitons à nous suivre sur notre page.

ADRESSE INTERNET DU RÉSEAU DE LA CAPITALE NATIONALE 
ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES :  
www.reseaubibliocnca.qc.ca

BANDES DESSINÉES
Pour les amateurs de bandes dessinées, nous en avons 
plusieurs autant  pour les jeunes que pour les adultes. Passez 
à la bibliothèque pour venir  voir notre inventaire et ainsi 
répondre à votre intérêt pour ce genre de  lecture. 

PRETNUMERIQUE.CA
Saviez-vous que grâce à votre bibliothèque, vous avez accès 
gratuitement à une collection de livres numériques riche 
et variée? Pretnumerique.ca, c’est des milliers de livres en 
français et en anglais, des auteurs à succès,  des livres audio, 
des BD, des livres jeunesse, des essais... Bref, de tout  pour 
tous les goûts! 
Vous avez droit à 7 prêts et 7 réservations en même temps. 
Les prêts sont  d’une durée de 21 jours et les retours se font 
automatiquement. Il n’y a  donc pas de retard ni d’amende. Le 
service est disponible 24 heures sur  24, 7 jours sur 7, et c’est 
gratuit! 
Rendez-vous au : www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/
pretnumerique. Pour  bénéficier de ce service gratuit, vous 
devez avoir en main votre carte  d’abonné et votre NIP. 

TOUTAPPRENDRE.COM
Vous aimeriez apprendre une nouvelle langue? Apprendre à  
dessiner des chatons? Apprendre à tricoter? Ou même à créer 
vos  propres jeux vidéo? C’est possible grâce à Toutapprendre! 
Toutapprendre réunit plus de 160 000 heures de cours en ligne 
en accès  gratuit et illimité couvrant de multiples domaines : 
Arts & Loisirs créatifs,  Bien-être & santé, Bureautique, Langue, 
Multimédia, Musique,  Programmation, Sport & Fitness et Vie 
professionnelle. 
Pour utiliser ToutApprendre, rendez-vous au  : 
www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/toutapprendre. 

Vous devrez  avoir en main votre numéro d’abonné et votre 
NIP de bibliothèque pour  accéder à la ressource.

SOUTIEN NUMÉRIQUE
Besoin d’aide pour lire vos 
livres numériques? Problème 
d’accès aux  revues en ligne? 
Les techniciens au Réseau 
BIBLIO CNCA peuvent vous  
aider sans frais à résoudre 
les problèmes concernant les 
ressources  numériques de la 
bibliothèque. 
Pour une première utilisation, consultez les guides de 
démarrage et les  instructions disponibles pour chaque 
ressource à l’adresse  www.reseaubibliocnca.qc.ca. Ces guides 
vous donneront toutes les  étapes nécessaires à la consultation 
des ressources numériques. 
En cas de problème lors de la connexion ou de la consultation,  
remplissez le formulaire suivant : bit.ly/SoutienNumerique et 
un  technicien au réseau vous contactera dans les meilleurs 
délais. 

ACHAT DE LIVRE POUR JEUNES
Prêt à tout pour grandir de Valérie Gagné 
Une bouteille à la mer de Marilou Charpentier 
Gustav le chien tout croche d’India Desjardins 

ACHATS DE LIVRES POUR ADULTES
À la croisée des chemins - tome 4 Chacun sa route de Louise 
Tremblay  D’Essiambre 
Tant qu’il y aura des oiseaux de Dominique Demers 
Les temps regrettés de Lise Bergeron 
Le champ des braises de Fanny Rainville 
Un animal sauve de Joel Dicker 
Plus jamais malade de Denis Fortier 
Les sept femmes d’Adrien de Christine Lamer 
Comme une fleur solitaire - tome 1 Le rêve de Marguerite de 
Claude  Coulombe 
Les amours défendus - Juliette et Joseph de Michèle B. 
Tremblay La famille Chevalier – tome 1 Une génération dans le 
vent de Jean-Pierre  Charland 
L’Alerte de Brigitte Alepin 
Les orphelins de Varsovie de Killy Rimmer 
Suzanne Fradet, 
bénévole

Bibliothèque
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23/30 24 25 26 27 28 29

CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

FÊTE NATIONALE FÊTE NATIONALE 
DU QUÉBECDU QUÉBEC

FÊTE DES PÈRESFÊTE DES PÈRES ÉTÉÉTÉ

DATE TOMBÉE 
JOURNAL

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31

MAI 2024

JUIN 2024

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H
RÉUNION CERCLE 
DES FERMIÈRES 
18H30

AGA FADOQ  
19H30

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

FÊTE DES MÈRESFÊTE DES MÈRES

JOURNÉE JOURNÉE 
NATIONALE  NATIONALE  
DES PATRIOTESDES PATRIOTES

BUREAU BUREAU 
MUNICIPAL MUNICIPAL 
FERMÉFERMÉ

BUREAU BUREAU 
MUNICIPAL MUNICIPAL 
FERMÉFERMÉ

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

MATINÉES-CAFÉ 
FADOQ 9H

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

VIE ACTIVE 
FADOQ 9H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

CARTES 
FADOQ 13H30

MESSE 10H

MESSE 10H

ACTIVITÉES DE LA 
FÊTE NATIONALE - 
LOISIRS ST-GERVAIS

SOIRÉE DE DANSE 
FADOQ 19H30

MESSE 16H

MESSE 16H

SPECTACLE ÉGLISE 
DE SAINT-GERVAIS 
20H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles, situé au 339, rue Principale,  

OUVERT TOUS LES SAMEDIS de 8h à 12h 
du 11 mai au 2 novembre 2024.

Merci de votre collaboration !
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.caWWW.ALCREA.CAALCRÉA DESIGN

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

PAPETERIE ÉVÉNEMENTIELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Pour tous 
vos besoins    
d’équipements

Saint-gervaiS
108, rue principale 
g0r 3c0  
418 887-3327

18 succursales       jldlague.com

Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


